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Directive de mise à disposition d’experts et de personnels auprès du secrétariat général de la COI 
Etats des lieux 
Fort des recommandations du 28e Conseil de la COI aux Seychelles en 2013 relatives à la restructuration et au renforcement de la COI, le Secrétariat général (SG-COI) avait connu un début de modernisation de ses services avec la création progressive de postes essentiels afin que le SG-COI puisse disposer d’une structure opérationnelle et assurer pleinement et efficacement son rôle.  
Le renforcement progressif de l’organisation s’inscrit dans cette démarche progressive de modernisation en visant cette fois à créer les conditions propices pour que la COI puisse notamment répondre aux exigences des accréditations aux 9 piliers de l’UE et du Fonds vert pour le climat, à celles de la mise en place d’une gestion axée sur les résultats (GAR), ainsi qu’aux exigences des Etats membres et des bailleurs de fonds. 
Reconnaissant déjà cette nécessité pour l’avenir de la COI, les Etats membres ont convenu par la Déclaration de Moroni en aout 2019 « Il est reconnu la nécessité de mobiliser les ressources nécessaires à la mise en œuvre du processus d’évolution institutionnelle et fonctionnelle de la COI ainsi qu’à sa professionnalisation, notamment à travers un financement pérenne, autonome et suffisant. La création d’un fonds fiduciaire a été envisagée en tant qu’option de financement innovant. Les experts proposeront un plan permettant d’atteindre ces objectifs. ».
Dans ce contexte de réforme institutionnelle de la COI, le 37ème Conseil des ministres du 17 mai 2023 à Antananarivo a demandé au Secrétariat général de « valoriser les contributions non statutaires des Etats membres dans la mise en œuvre de l’accord de méthode convenu avec les bailleurs, UE et AFD, au 36ème Conseil des ministres. » Ces contributions non-statutaires nous réfèrent, notamment, à la mise à disposition auprès du Secrétariat général, par les Etats membres, de personnel et d’experts, notamment des experts techniques internationaux (ETI), lesquels contribuent au renforcement des ressources humaines du Secrétariat général. Afin de préciser les modalités de déploiement de ces personnels et experts et le cadre réglementaire applicable pendant leur mise à disposition, le 39ème Conseil des ministres, dans sa décision 10 relative aux Ressources humaines, a demandé au Secrétariat général de finaliser, en concertation avec les États membres, le cadre de mise à disposition de personnel et d’experts auprès du Secrétariat général. 
Cette directive fixe les aspects administratifs, règlementaires ainsi que les procédures associées liés au personnel et aux experts mis à disposition auprès de la COI afin de répondre aux besoins spécifiques de la COI

Etat d’avancement : Directive de mise à disposition d’experts et de personnels auprès du secrétariat général de la COI.
Conformément à la décision n°10 du 39ᵉ Conseil, une réunion de travail s’est tenue avec les États membres le 11 septembre 2025. À cette occasion, un accord de principe avait été trouvé sur une version du cadre, laquelle a ensuite été soumise pour approbation au COPL 02/2025.
Le cadre de mise à disposition a été présenté lors du COPL 02/2025 ; toutefois, il n’a pas obtenu l’approbation requise lors du dernier Comité.
La décision n°20 concernant le cadre de disposition demande au secrétariat général de proposer aux états membres des modifications au cadre de mise à disposition de personnel et experts auprès du secrétariat général et sur les termes de références du poste de directeur en tenant compte des observations et positions des Etats membres en vue d’une finalisation dans les plus brefs délais et approbation par les instances.
Dans ce contexte, des réunions bilatérales entre la GRH et l’OPL Madagascar, puis entre la GRH et l’OPL France, ont été organisées au cours du mois de janvier 2026. Ces échanges n’ont toutefois pas permis d’aboutir à une version consensuelle du document. Les points de divergence identifiés sont récapitulés dans le document en annexe.
Par ailleurs, une proposition de réunion virtuelle a été adressée à l’ensemble des OPL afin de poursuivre les échanges de manière collective. Toutefois, cette réunion n’a pu être organisée en raison des contraintes de disponibilité des participants jusqu’au 30 mars 2026.

Malgré les efforts continus déployés depuis plus de 18 mois pour finaliser ce document, aucun consensus n’a, à ce jour, pu être atteint entre les différentes parties prenantes. Dans ce contexte, le Secrétariat général sollicite l’appui du Comité des OPL et en particulier la présidence afin de faciliter la convergence des positions indiquées dans le document en Annexe 1 et de soutenir l’aboutissement d’un consensus permettant la finalisation du cadre dans les meilleurs délais. 

Postes d’Assistants aux Chargés de mission
À la suite de la décision n°18 du COPL 01/2025, tenue du 4 au 6 avril 2025, invitant le Secrétariat général de la COI à transmettre dans les meilleurs délais la proposition de termes de référence des assistants chargés de mission auprès des États membres, vous trouverez en Annexe 3 ladite proposition, incluant également un calendrier prévisionnel pour le lancement des recrutements.
La validation rapide des termes de référence des postes d’assistant de chargé de mission apparaît indispensable et urgente afin de répondre aux besoins opérationnels croissants de la COI. Les chargés de mission assurent des fonctions stratégiques et transversales, incluant la coordination et le montage de projets, la recherche de financements, la représentation institutionnelle de la COI ainsi que l’appui aux réflexions sur les politiques régionales et la modernisation de l’organisation.
Dans ce contexte, les assistants de chargé de mission constituent un appui essentiel pour renforcer le suivi opérationnel, fluidifier la mise en œuvre des activités et soutenir la charge croissante des équipes.
Ces postes, relevant d’une mise à disposition des États membres, ne devraient pas être affectés par les délais observés dans l’aboutissement du cadre général de mise à disposition, dont le processus de validation est toujours en cours depuis environ 12 mois, malgré les échanges et efforts continus des différentes parties prenantes. Une validation distincte des TDR permettrait ainsi de préserver la continuité des activités et d’éviter tout impact sur la mise en œuvre des priorités de la COI.
Par ailleurs, dans le contexte actuel marqué par une urgence accrue en matière de mobilisation de financements et de développement de nouveaux projets, ces postes sont cruciaux pour l’avenir de la COI et le renforcement de sa capacité d’action. Leur mise en place ne devrait donc pas être conditionnée par l’achèvement du cadre global de mise à disposition.
Compte tenu du volume de 10 postes concernés, un processus de sélection exceptionnel est envisagé afin de permettre une mise en œuvre rapide, cohérente et adaptée aux besoins stratégiques de l’organisation.
Par ailleurs, dans le contexte actuel marqué par une urgence accrue en matière de mobilisation de financements et de développement de nouveaux projets, ces recrutements revêtent un caractère particulièrement prioritaire pour l’avenir et la soutenabilité de la COI.


Modalités de recrutement et durée du mandat
Les Assistants chargés de mission sont mis à disposition par un Etat membre. (2 par Etat membre)
Les Etats membres sont notifiés de l’ouverture d’un appel à candidatures pour les postes d’assistant aux chargés de mission auprès du Secrétariat général afin que chacun soit en mesure de présenter ses candidatures au Secrétaire général de la COI après une présélection au niveau national. Le Secrétaire général de la COI choisit sur cette base, une candidature et en informe les OPLs.

Processus de sélection et calendrier : 
Le calendrier prévisionnel devra être ajusté à la suite des discussions.
Veuillez trouver ci-dessous une proposition de processus de sélection : 
	Dates
	Etapes 

	Mai 2026
	Validation des termes de références et processus de sélection

	Juin 2026
	Transmission de la note verbale invitant les EM à diffuser un appel à candidature national. 
Chaque EM diffuse l’appel à candidatures et procède à la pré-sélection 

	Juillet - Septembre 2026
	Réception de la liste restreinte des candidatures par le secrétariat général et mise en place du comité de sélection (RH, Chargé de mission concerné, un représentant d’un Etat membre non concerné par la candidature (si souhaité)

	Septembre 2026
	Entretiens des candidats et rapports de sélection

	Octobre 2026
	Etablissement de la liste des candidats retenus et soumission au secrétaire général pour validation.

	Novembre 2026
	Communication des résultats aux États membres et demande de confirmation de mise à disposition par écrit.

	Janvier 2027
	Signature des lettres de mission entre l’État membre et la COI (durée, modalités de supervision, couverture administrative…).
Prise de Poste des ACM




Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Approuve le cadre de mise à disposition de personnel et d’experts auprès du Secrétariat général ;
b) Approuve les termes de références, le calendrier prévisionnel ainsi que le processus de recrutement proposés pour les postes d’assistants chargés de mission et encourage le Secrétariat général à procéder au lancement de ces recrutements dans les meilleurs délais dans l’attente de la validation du cadre de mise à disposition dans les instances prochaines.

Annexes :
· Annexe 1 : Cadre de mise à disposition - version du 28 janvier 2026
· Annexe 2 : Liste des mises à disposition
· Annexe 3 : Projet de termes de référence des assistants chargés de mission
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